
Existe-t-il un congé spécifique pour raisons familiales urgentes ?

Réponse courte

Oui, il existe un congé spécifique pour raisons familiales urgentes au Luxembourg. Ce congé permet au salarié de

s'absenter en cas de force majeure liée à des raisons médicales ou familiales imprévisibles nécessitant sa présence

immédiate auprès d'un proche.

Le salarié bénéficie d'un droit minimal d'un jour ouvrable par an, sous réserve de justifier le caractère urgent et

imprévisible de la situation. Ce congé est rémunéré, considéré comme une absence justifiée, et ne peut donner lieu à

sanction ou licenciement si les conditions sont remplies.

Définition

Le congé pour raisons familiales urgentes est un droit minimal prévu par l'article L.234-44 du Code du travail

luxembourgeois. Il permet au salarié de s'absenter du travail en cas de force majeure liée à des raisons

médicales ou familiales urgentes et imprévisibles, nécessitant sa présence immédiate auprès d'un membre de

sa famille. Ce droit vise à répondre à des situations exceptionnelles : accident grave, maladie soudaine, ou

circonstances critiques affectant un proche.

Ce congé est distinct du congé pour raisons familiales classiques (maladie grave d'un enfant) ou du congé de

force majeure médicale.

Questions fréquentes

Comment demander un congé pour raisons familiales urgentes ?

Le salarié doit informer l'employeur dès que possible de la situation d'urgence et justifier sans délai à son retour le caractère urgent et
familial de l'absence par un justificatif approprié (certificat médical, attestation hospitalière). Ce congé ne peut pas être posé à l'avance
car il répond uniquement à des situations imprévisibles.

L'employeur peut-il refuser ou sanctionner un congé pour raisons familiales urgentes ?

Non, l'employeur ne peut pas refuser ce congé si les conditions légales sont remplies, ni sanctionner ou licencier le salarié pour cette
absence. Le non-respect de ce droit expose l'employeur à un risque de requalification en absence injustifiée ou discrimination indirecte,
car il s'agit d'une obligation légale impérative.

Qu'est-ce que le congé pour raisons familiales urgentes au Luxembourg ?

Le congé pour raisons familiales urgentes est un droit minimal prévu par l'article L.234-44 du Code du travail luxembourgeois qui permet
au salarié de s'absenter en cas de force majeure liée à des raisons médicales ou familiales imprévisibles nécessitant sa présence
immédiate auprès d'un proche. Ce congé est rémunéré et considéré comme une absence justifiée.

Qui peut bénéficier du congé pour raisons familiales urgentes et pour quelle durée ?

Tout salarié peut bénéficier de ce congé d'un jour ouvrable minimum par an (non par événement) pour assister un membre de sa famille :
conjoint, partenaire enregistré, enfants, parents, ou toute personne vivant dans le même ménage nécessitant une assistance urgente. Le
caractère imprévisible et urgent de la situation doit être justifié.
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Conditions d’exercice

Le salarié dispose d'un droit minimal d'un jour ouvrable par an, non pas par événement, sauf disposition

collective plus favorable.

Sont concernés : le conjoint, le partenaire enregistré, les enfants, les parents, ou toute personne vivant dans le

même ménage que le salarié et nécessitant une assistance urgente.

Le salarié doit démontrer le caractère imprévisible et urgent de la situation par un justificatif approprié

(certificat médical, attestation hospitalière…).

Modalités pratiques

Le salarié doit informer l'employeur dès que possible de la situation, conformément à la loi.

À son retour, il doit justifier sans délai le caractère urgent et familial de l'absence.

Le congé est rémunéré par l'employeur, sauf disposition conventionnelle contraire (loi du 15 décembre

2023).

Il est considéré comme une absence justifiée et ne peut donner lieu à sanction ou licenciement.

Le salarié ne peut pas poser ce congé à l'avance, ni pour des événements prévisibles ou programmés (ex.

consultations médicales planifiées).

Pratiques et recommandations

Mettre en place une procédure claire pour signaler ces absences et vérifier rapidement la nature des

justificatifs.

Informer explicitement les salariés de ce droit dans le règlement interne ou les guides RH.

Traiter les demandes au cas par cas, sans exiger de préavis, mais en veillant à la cohérence des pièces

justificatives.

Ne pas confondre ce congé avec d'autres dispositifs spécifiques (ex. congé pour raisons familiales, congé

extraordinaire, congé de force majeure médicale).

Cadre juridique

Article L.234-44 du Code du travail

Loi du 15 décembre 2023 sur la conciliation vie professionnelle/vie privée

Directive (UE) 2019/1158, transposée en droit luxembourgeois

Circulaire ministérielle du 10 janvier 2024 (modalités de mise en œuvre et exemples de justificatifs)
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Ce congé, bien que limité à un jour ouvrable par an, répond à une obligation légale impérative. Son non-respect expose l'employeur

à un risque de requalification en absence injustifiée ou discrimination indirecte. Il ne peut être refusé si les conditions sont

remplies.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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